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ROYAUME-UNI
La croissance tendancielle du PIB par habitant s’est ralentie et l’écart de revenu par rapport aux pays les plus
performants est substantiel, en raison du faible niveau de productivité.

Priorités
Réformer encore les régimes d’invalidité
Enjeu et recommandations : pour diminuer le nombre des titulaires de prestations d’invalidité, il avait
été recommandé d’élargir la procédure obligatoire d’entretien pour l’accès au programme « Passerelles
pour l’emploi » – qui facilite l’accès aux dispositifs et prestations de retour à l’emploi – en rendant
obligatoire ce programme pour les personnes percevant déjà des prestations d’invalidité. Il avait été
également recommandé d’améliorer le suivi de l’état de santé en fin de congé de maladie et de
procéder plus tôt à l’évaluation médicale des dossiers.

Mesures prises : à compter d’avril 2008, le programme « Passerelles pour l’emploi » sera obligatoire
pour tous les nouveaux prestataires et il sera proposé aux anciens prestataires à titre facultatif. À la
fin de 2008, le régime actuel de pension d’invalidité sera remplacé par une allocation simplifiée d’aide
à l’emploi en faveur des handicapés.

Améliorer les résultats éducatifs des jeunes
Enjeu et recommandations : pour relever le niveau de qualification des jeunes, il avait été recommandé
de continuer à mettre l’accent sur l’acquisition des compétences de base en lecture et en calcul, de façon
à améliorer les perspectives de formation au-delà du premier cycle du secondaire. Il avait été également
recommandé de coopérer avec les universités pour déterminer dans quelle mesure la qualité des
compétences et qualifications acquises au moyen des nouveaux diplômes professionnels est
comparable à celle des compétences et qualifications acquises par la voie classique traditionnelle.

Mesures prises : l’allocation d’études, récemment mise en place, qui consiste en une faible aide
financière aux jeunes de 16 à 17 ans de familles pauvres qui poursuivent leurs études, a contribué à
augmenter les taux de scolarisation. De nouveaux diplômes professionnels sont en voie d’élaboration.
Le gouvernement prend actuellement des mesures pour relever l’âge de la scolarité ou de la formation
obligatoires de 16 à 18 ans.

Améliorer les infrastructures publiques, surtout dans les transports
Enjeu et recommandations : pour accélérer la croissance de la productivité, il avait été recommandé
d’agir contre les encombrements routiers et d’améliorer la fiabilité des chemins de fer en maintenant
l’investissement dans les infrastructures à un niveau au moins égal à celui envisagé dans les
prévisions actuelles de dépenses et en poursuivant la préparation d’un système national de
tarification des routes.

Mesures prises : les dépenses pour les infrastructures de transport ont augmenté, mais elles restent
inférieures à celles envisagées dans le Plan décennal pour les transports. Un examen indépendant des
besoins à long terme pour les infrastructures destinées aux entreprises et pour les infrastructures de
transport (l’étude Eddington sur les transports) a préconisé d’étendre la tarification des routes et de
mieux cibler les dépenses sur les grandes zones stratégiques de croissance.

Inciter davantage les parents isolés faiblement rémunérés et des deuxièmes apporteurs 
de revenu à travailler
Enjeu et recommandations : pour que les parents isolés soient incités davantage à effectuer plus
d’heures travaillées ou à améliorer leurs qualifications, il avait été recommandé de modifier la fiscalité
et les prestations sociales de manière à faire baisser les taux marginaux effectifs d’imposition. En
outre, pour encourager l’activité d’un deuxième apporteur de revenu peu qualifié, il avait été
recommandé d’atténuer l’obstacle que représente le coût élevé de la garde des enfants.

Mesures prises : le budget 2007 a annoncé un relèvement du seuil pour l’attribution du crédit d’impôt lié
à l’emploi, cette mesure devant abaisser le taux marginal effectif d’imposition en cas d’exercice d’un
emploi. Le gouvernement a également lancé une consultation publique sur une proposition d’application
de critères plus stricts d’activité aux parents isolés percevant des prestations d’inactivité.

Améliorer l’efficience des dépenses du secteur public
Enjeu et recommandations : pour que l’augmentation des dépenses se traduise par une prestation de
meilleure qualité dans les services de santé et les autres services à financement public, il avait été
recommandé de concevoir plus minutieusement les objectifs de résultat et de renforcer l’incitation à
les atteindre.

Mesures prises : après plusieurs années de forte augmentation des dépenses dans le secteur public,
le réexamen complet des dépenses de 2007 prévoit une légère baisse des dépenses publiques totales
en proportion du PIB et de nouveaux gains d’efficience seront recherchés ces trois prochaines années
grâce à une meilleure gestion des performances.




